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25-A-0368 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES RESTAURATION - ACTE DE NOMINATION DU 

REGISSEUR ET D'UN MANDATAIRE SUPPLEANT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0323 du 3 novembre 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0325 du 3 novembre 2025 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
 
Vu les articles R. 1617-1 à R 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
 
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance 
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables 
publics ; 
 
 
Vu la délibération 22-C-0225 du 24 juin 2022, modifiant la délibération n° 18 C 0240 
du 15 juin 2018 portant sur la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP) et revalorisation du régime indemnitaire ; 
 
Vu la décision 25-DD-0049 du 04 février 2025 instituant la régie de recettes et 
d’avances Restauration, identifiant Hélios n°40009 ; 
 
Vu l’acte de nomination n° 25-A-0258 en date du 28 août 2025 du régisseur et du 
mandataire suppléant ; 
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Arrêté  

Du Président  
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Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 09 décembre 2025 ; 
 

 
Considérant qu'il convient de nommer un nouveau régisseur 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1. L'arrêté n° 25-A-0258 en date du 28 août 2025  est abrogé ; 

Article 2. A compter du 1er janvier 2026, Isabelle DEMARE est nommée 
régisseur de la régie susvisée avec pour mission d’appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l’acte de création de la régie ; 

Article 3. En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre 
empêchement exceptionnel de moins de deux mois, le régisseur sera remplacé 
par Pascale HERBAUX, mandataire suppléant ;  

Article 4. Le régisseur bénéficie du régime indemnitaire lié à son groupe de 
fonction défini par la délibération relative au RIFSEEP visée. 

Article 5. Le mandataire suppléant bénéficie de l'octroi d'une majoration 
équivalente à deux mois du montant correspondant aux critères d'attribution du 
titulaire sur l'année ;  

Article 6. Conformément à la réglementation en vigueur, le régisseur et tout 
mandataire suppléant, effectuant pour le compte d’un comptable public des 
opérations d’encaissement et/ou de paiement, sont chargés de la garde et de 
la conservation des fonds et valeurs qu’ils recueillent ou qui leur sont avancés 
par le comptable public, du maniement des fonds et des mouvements de 
comptes de disponibilités, de la conservation de pièces justificatives ainsi que 
de la tenue de la comptabilité des opérations ; 

Article 7. Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne doivent pas 
percevoir des sommes et payer des dépenses pour des produits et des charges 
autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine de 
s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par 
l’article 432-10 du code pénal. 

Article 8. Le régisseur et tout mandataire suppléant sont tenus de présenter 
leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives 
aux agents de contrôle qualifiés, notamment au titre des contrôles menés par 
le Comptable public et ceux menés par l’Ordonnateur ; 

Article 9. Le régisseur et tout mandataire sont tenus d’appliquer en ce qui 
les concernent, les dispositions de l’instruction interministérielle n°06-031-A-B-
M du 21 avril 2006 ; 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 10. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 11. M. le Directeur général des services et le M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera transmis à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du 
département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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25-A-0372 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

DELEGATION DE SIGNATURE - VICE-PRESIDENTS ET CONSEILLERS 

METROPOLITAINS DELEGUES - MODIFICATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et  
n° 25-C-0428 du 19 décembre 2025, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et Conseillers 
métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0323 du 3 novembre 2025 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0324 du 3 novembre 2025 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 25-A-0325 du 3 novembre 2025 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 

 

Considérant qu'il convient de modifier l'arrêté de délégation de signature aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués concernant la gestion de dette 
pour les exercices 2025 et 2026 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1. Le point n°22 de l'article 2 de l'arrêté n° 25-A-0324 du 
3 novembre 2025 susvisé est modifié et rédigé comme suit : 

 

Délégation de signature est accordée à M. le Vice-président Dominique BAERT 
pour la prise de décision des actes suivants : 
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Arrêté  

Du Président  
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22  contractualiser en 2025 et en 2026 des emprunts sous forme d'emprunts 
classiques y compris auprès de l'AFL, sous forme d'enveloppes 
pluriannuelles de financement et sous forme de financement direct de 
marché pour financer les investissements. Ces moyens de financement 
seront classés A1, B1 ou C1 selon la classification Gissler et devront 
être en phase avec la durée d'amortissement des investissements 
financés et, en tout état de cause, leur durée sera inférieure à 40 ans. 
Les primes et commissions relatives à ces prêts ne pourront pas 
excéder 2 % du capital souscrit ; 

 procéder en 2025 et en 2026 à la mobilisation d'emprunts sous forme 
d'emprunts classiques y compris auprès de l'AFL, sous forme 
d'enveloppes pluriannuelles et sous forme de financement direct de 
marché pour financer les investissements prévus au budget 2025 et qui 
seront prévus au budget 2026 dans la limite du montant inscrit au budget 
au chapitre 16 ; 

 procéder en 2025 et en 2026 à des émissions de bons nominatifs ou 
instruments similaires régis par le droit français ou par le droit d'un autre 
État membre de l'Union européenne et mettre en place la documentation 
nécessaire ; 

 procéder en 2025 et en 2026 à des remboursements anticipés 
d'emprunts, à des changements d'index (variables ou fixes), à des 
modifications du profil et de la périodicité de remboursement, à des 
réaménagements et refinancements, ces opérations ne pouvant aboutir 
qu'à des emprunts A1, B1 ou C1 selon la classification Gissler ; 

 procéder en 2025 et en 2026 à des transferts d'emprunt ou des cessions 
de créances ; 

 procéder en 2025 et en 2026 à des ouvertures de comptes de 
placements et à des actes de placement sur compte à terme ou compte 
de placement rémunéré sécurisés (capital garanti) auprès du Trésor 
français dans le cadre des dérogations à l'obligation de dépôt des fonds 
au Trésor ; 

 procéder en 2025 et en 2026 à l'utilisation d'instruments financiers dans 
la limite de la classification Gissler A1, B1, C1 conformément à la 
délibération-cadre n° 20 C 0079 du 21 juillet 2020 et à la signature de la 
documentation s'y rapportant ; 

 contractualiser en 2025 et en 2026 une ou plusieurs lignes de trésorerie 
pour l'exercice 2026 et 2027 pour un plafond d'encours maximal de  
150 millions d'euros, basées sur les taux européens Euribor ou €str ; 

 procéder en 2025 et en 2026 aux mobilisations et remboursements des 
emprunts revolving et lignes de trésorerie. 








